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CINQUIEME DÉCISION 

L’Associée Unique, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et du rapport spécial du 
Commissaire aux Comptes et après avoir constaté que le capital social était intégralement libéré,  

Autorise le Président à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions à 
émettre de la Société et à augmenter corrélativement, en une ou plusieurs fois, sur ses seules 
décisions, le capital social, par incorporation et prélèvement sur les réserves disponibles de la Société 
à l’expiration de la période d’acquisition de ces actions gratuites rendant leur attribution définitive.  

Décide que le nombre maximum d’actions qui pourront être gratuitement attribuées en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 10% du nombre d’actions composant le capital social 
au jour où le Président décidera de mettre en œuvre la présente autorisation. 

Délègue toutes compétences et pouvoirs au Président en vue d’arrêter les conditions et modalités 
d’attribution des actions gratuites.  

Décide que les bénéficiaires des attributions pourront être des salariés, ou certaines catégories 
d’entre eux, de la Société déterminés par le Président dans les conditions fixées par les articles L.225-
197-1 et suivants du Code de commerce.  

Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive :  

- Soit au terme d’une période d’acquisition minimale d’un an, étant entendu que les 
bénéficiaires devront alors conserver les actions pendant une durée minimale d’un an à 
compter de leur attribution définitive,  

- Soit, pour tout ou partie des actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition minimale 
de deux ans, et dans ce cas, sans période de conservation minimale,  

- Etant entendu que le Président aura la faculté de choisir entre ces deux possibilités et de les 
utiliser alternativement ou concurremment et pourra dans l’un ou l’autre cas allonger la 
période d’acquisition et/ou la période de conservation.   

 

Décide que par dérogation à ce qui précède, que les actions pourront être définitivement attribuées 
avant le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité de leur bénéficiaire correspondant au 
classement dans la deuxième et troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la 
sécurité sociale, au jour de la constatation de l’invalidité et que lesdites actions seront librement 
cessibles par le bénéficiaire concerné indépendamment de la période de conservation précitée. 



 

Prend acte que la présente décision emportera, au fur et à mesure de l’attribution définitive des 
actions gratuites, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou prime 
d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation corrélative des associés au 
profit des bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de souscription sur lesdites actions. 

 
 

 














































